
Juin froid et pluvieux, tant l’an sera grincheux… 
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            Les 

         journées 

      à retenir 

 

68 millions !!! 
 

 C’est le montant du budget principal de la CA2BM pour gérer ses 46 
communes et servir ses 66 000 habitants. Dont 47 034 258,00 € de fonctionnement 
et 21 934 011,00 € d’investissement. Il a été voté en première instance, lors du 
débat d’orientation budgétaire, par la quasi-totalité des élus. Et il a été confirmé de 
la même manière, que l’on se rassure, que les impôts resteront stables. 
 

- CFE 26,49 % 
- Taxe d’habitation 12,12 % 
- Taxe foncière Bâtie 1,21 % 
- Taxe foncière non bâtie 2,63 € 

 
 La CA2BM, c’est aussi 247 agents, 3 000 000 d’euros sont nécessaires. Pour 
assurer les charges du personnel, il faut ajouter 9 000 000 d’euros qui 
correspondent aux charges liées à l’embauche de CDD. Toutefois, les charges de 
personnel représentent 17% des dépenses réelles de fonctionnement, ce qui est 
plutôt bien géré. 
 Voilà les grandes lignes du budget 2019 de votre Communauté 
d’Agglomérations. 
 Je souhaite profiter de cet édito pour faire appel à votre vigilance. Si vous 
devez partir en vacances, pensez à souscrire à l’opération gratuite « tranquillité 
vacances » et remonter toute information à votre mairie en cas de cambriolage, 
intrusion ou vue d’individus ou choses suspects… Ayez le bon réflexe de prendre des 
photos, relever des plaques d’immatriculation…. 
 

Bonne lecture de votre newsletter. 
Votre Maire 

 
 
 
  

1er Juin 
Journée mondiale des parents 

8 Juin  

21 Juin 
23 Juin 

Chiffre du Mois 

774 
Entre 2010 et 2019, 2 508 communes se sont regroupées pour créer 774 

communes nouvelles. La quasi-totalité (97 %) des communes nouvelles ont été 

créées à partir de 2016, c'est-à-dire après la promulgation de la loi Pélissard-

Pires Beaune « pour l'amélioration du régime de la commune nouvelle », qui 

portait bien son nom. Avec 239 créations regroupant 626 communes, le 

millésime 2019 est le deuxième meilleur du palmarès après 2016 (année où 

317 communes nouvelles avaient vu le jour). En conséquence, au 1er janvier 

2019, on compte 34 970 communes en France, soit 5 % de moins qu'au  

     1er  janvier 2010.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

LE TIMBRE FISCAL 
DESORMAIS 

DEMATERIALISE 
 

Le timbre fiscal est disponible 
en format électronique sur le 
site timbres.impots.gouv.fr 
pour les demandes de 
passeport, de renouvellement 
de carte nationale d'identité 
ou de permis de conduire en 
cas de perte ou de vol, de 
permis bateau, la délivrance 
d'un titre de séjour, d'une 
attestation d'accueil ou d'un 
visa long séjour. Le timbre 
dématérialisé peut prendre 2 
formes : un code-barres 2D sur 
un document PDF que vous 
pouvez imprimer ou que l'agent 
en charge de votre dossier peut 
scanner, ou un SMS contenant 
un identifiant à 16 chiffres. Il 
est valable 6 mois, mais vous 
pouvez vous le faire 
rembourser pendant un an si 
vous ne l'utilisez pas (pour 
cela, conservez votre 
justificatif de paiement car la 
référence vous sera demandée) 
 

MESSES JUIN 

 

Le Samedi 1er Juin      

A 18h30 à Maresville 

 

Le Samedi 8 Juin   

A 18h30 à Frencq 

 

Le Dimanche 23 Juin   

A 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 29 Juin   

A 18h30 à Etaples (Sacré cœur) 

 

 

 

 

 

 

 
 

Face à de nombreuses plaintes, et dans le 

but de respecter le repos et la tranquilité 

de tous, il est demandé à chacun d’entre 

vous le week-end (samedi, dimanche et 

jours fériés) de respecter les horaires du 

week-end, pour l’utilisation de vos 

appareils thermiques (tondeuse, 

tronçonnage, discours…) de 10h30 à 

12h30 et de 15h à 18h30. 

http://timbres.impots.gouv.fr/


 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEVOIR DE MEMOIRE AUX MORTS POUR LA FRANCE 

 DES COMMUNES DE LONGVILLIERS ET MARESVILLE 

Un peu d'histoire… 
 

Le 8 mai a été adopté comme le jour 
de la commémoration de la 
capitulation de l'Allemagne lors de la 
Seconde Guerre Mondiale. 

Pourtant la réalité est nettement plus 
complexe. D'abord, parce que cet 
évènement ne marque la fin de la 
Seconde Guerre Mondiale qu'en 
Europe. Le conflit s'est poursuivi 
pendant encore 4 mois dans le 
Pacifique, entre le Japon et les Etats 
Unis. 

Ensuite, parce que différents actes de 
capitulation ont été signés à différents 
moments entre le 7 et le 9 Mai, selon 
le référent temporel choisi. 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

Nous contacter 

03.21.90.71.79 

mairielongvilliers@wanadoo.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Le Mardi de 10h à 12h et de 18h à 20h 

Le Vendredi de 10h à 12h 

 

FERMETURE EXEPTIONNELLE 

Le 18 JUIN 2019 
 

RENDEZ-VOUS DES ELUS 

Permanence le Mardi Soir 

Uniquement sur Rendez-vous 

 

INTERNET 

Retrouvez toute l’actualité et la newsletter 

de votre commune sur notre site : 

www.longvilliers.fr 

 

SECRETARIAT DU RPI 

Le mercredi de 10h à 12h 

Renseignements au 03.21.90.71.79 

 

Accueil du public 
567 rue de Paris, 62170 ECUIRES 

 

Lundi au samedi  

de 8h à 12h et de 14h à 18h 

Dimanches et jours fériés  

de 9h à 12h et de 15h à 18h 

PORTES OUVERTES 
Samedi 1er et Dimanche 2 Juin 

De 10h à 18h 

Restauration sur place  

avec un food truck 

mailto:mairielongvilliers@wanadoo.fr
http://www.longvilliers.fr/


 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
  

 

   

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Portail Culturel de la 

Communauté 

d’Agglomération des 2 Baies 

en Montreuillois 

http://culture.ca2bm.fr 

SALON DU LIVRE  

Samedi 8 Juin  

Médiathèque Berck sur Mer 

10h-12h ; 14h-17h 

Gratuit – Entrée libre 

REQUIEM ALLEMAND 

Chorale  

Samedi 15 Juin à 20h30 

Eglise LE TOUQUET  

Tarifs sur le site 

LES CHANSONS DES 

SIXTIES 

Opale guitares 

Samedi 22 Juin à 14h30 

Médiathèque Berck sur Mer 

Durée 1h30 

Gratuit – Entrée libre 

L’ATELIER DU NOUVEAU 

MONDE 

Samedi 22 Juin à 16h 

Théâtre Montreuil sur Mer 

Récital 

Tarifs sur le site 

CONCERT 

Concert mythique d’Aretha 

FRANKLIN 

Vendredi 7 Juin à 21h00 

Cinos Berck sur Mer 

LADY MACHBETH 

Opéra 

Vendredi 21 Juin à 20h00 

Cinos Berck sur Mer 

Opéra en 4 actes et 9 tableaux 

Durée 3h30 avec 1 entracte 


